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Vu Les arrêtés n'Os 346, 347, 348 du 23 JUIn, 363 du 27 
juin, 477 du 22 août 1928 relatifs aux dits établœ8em~nts; 

Vu l'arrêté nO 417 du 20 juillet 1931 modifiant l'arrêté 
nQ 346 du 23 juin 1928 SUSVisé déterminant Iedassement 
desdits ,établissements; 

A la demande de la Chambre de Commerce du Togo; 
Sur la proposition du Directeur des Travaux Publics, Ins

pecteur des Etablissements classéS; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - L'avant dernier alinéa de Far
tlde 3 de l'arIiêté no 416 du 20 juiUet 193'1 est sup
pnmé 'et r,emp1acé comme suit: 

'« Seront ClasSés A la 3e classe des dépôts d'hydro
carbur,es liquides les établissements ne contenant pas 
plus d'un drum de 200 litres d'essence, de pétrole ou 
de mazout ». 

La présente r'estrlctionen ce qui ooncerne l~essence 
ne sera. valable touteiiols que jusCJIU'au 31 juillet 1951 
date à laqueUe les établiissements, devmnt s',être mis 
en règle avec la :r:èglementation actuellement en vi- . 
gueur 'et notamment l'arl1êté no 417 du 20 juillet 1931 
portant classement. 

Lomé, le 15 janvier 1951. 
Y. 0100. 

Enseignement du second degré 

ARRETE N0 56-51jP. du 16 janvier 1951. 


i LE GOUVERNEUR DE LA fRANCE D'OUTRE-MER, 

OPFICIER DE LA L&lION D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE LA RÊPUBUQUEAU ""000 p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République .au Togo; 
Vu le décret du 3 janVier 1946 portant r~rgalUSation 

admlJlIslrative du Territoire du Togo. et création d'assemblées 
représentatlVt'S ; 

Vu 1e décret du 3 juillet 1897 portant règlèment sur les 
indemnités de déplacement et les passages des offiCiers, 
tonctlonnaires, emplQYés et agents Civils et militaires des 
services coloniaux ott locaux et les actes modificatifs; 

Vu ~e décret du 2 mars 1910 portant règlement Sur la 
SOlde ,eJ ues acoessolresde solde du personnel colonial et les ' 
actes modificatifs; 

V les décrets des 16 jUill 1899, 30 octobl'1e 1902 et 4 février 
1~06, conoernant le personnel dépendant du MInistère de l'Ins

. truction Publique mis en service détaché. aux colonies; 
Vu les lois des 30 décembre 1913 et 14 avril 1924 sur 

les pensions etlJes acres modificatifs; 
Vu ,Ie décret du .2 s<epilembre 1924 ~rtant règlemein.t,

ltPAdmmistratton Pubhque en vue de l'executlon de la 101 
du 14 avril 1924 sur les pensions; 

Vu le décret du 1er noVifmbl'1e' 1928 portant organisation 
(le la Caisse Inrercoloniale des Retraites et les actes modifij.: 
catifs; . 

Vu Jtarrêté nQ 544 du. 2 octobl'1e 1933 fIxant les oondi
tions générales de recrutement, stage, avanoement, disCl~ 
pline du personneL des cadres locaux européens du TerritOire, 
du Togo; 

Vu l'arrêté n" 543 (fu 2 octobre 1933 sur le supplément Local 
et les actes modificatifs; 

ta l'arrêté :JtQ 609 du 12 octobte 1933 tlxan"t fa ~le... 
la &'Olde, le classement et les conditions spéCiales de recrutéJ.. 
ment du pertonnel du cadre. locaL européen de l'Eseignement 
du Territoire du Togo et les act>es modificatifs; 

Vu l'arrêté nO 267 jP, du 28 mal 1945 fixant tes statuts 
du cadre local supérieur de l'Enselgne,ment au T.ogo; 

Vu l'arrêté général nO,2933(E. du 9 juin 1949 modifiant 
les statuts du cadre COmmun supérieur de l'Enseignement 
,en A.O.F.; 

Vu l'arrêté nO 662-50/P. du 17 août 1950 organisant le 
cadre local llupérieur de lIEnseignement du second degré
au Togo; 

Sur la propO'lition de l'Inspecteur d'Académie, DirecteUr 
de l'Enseignement au Togo; 

Vu l'avis- émis par l'Assemblée Représ,entative du Togo 
dans sa séance du JO janvier 1951 len CommissIon permanente; 

Le Conseil Privé entendu; 

Vu la dépêche ministérlellen'O 71.996 Pel-BE d'Il 12 décembre 
19~0 donnant approbation préalabl-e au présent arrêté; 

ARRETE :' 

TITRE PREMIER 

HiERARCHIE ET AVANCEMENT 

ARTICLE PREMIER. - La hiérarchie et les règles 
d'avanœment des fonctionnaires énumérés aUX articles 
QI.-aprè-c sont fixées par le présent arl1êté, pour -romp
ter du 1er janvier 1949. 

ART. 2. Chaoun d~s cadres désj'gnés ci-des~us 
oom"porte neuf échelons : 

10 - Enseignement du second degré : 

a) - POOV1&eurS, directnces, censeurs des lycées, 
prindpallx, directrices .,et directeurs des collèges et 
éCOle:.; normalesd'mstituteurs, professeurs des lycées,. 
co1tèges, éool,es normal,es d'Instituteurs, agrégés; 

b) .,- proviseurs, directriôes, censeurs des lycées, 
prmcrpaux, directeurs et directrices des collèges et 
écot.es tlIOnnal'es d'Instittüeurs, professeurs des lycées, 
oolL~ges et éooles normales, certifiés .ou licenciés. 

20 - Enseignement tethn.iqae 

a) - Directeurs, professeurs et pmfesseurs tech
niques agrégés ou assimilés; 

b) - Directeurs, proresseurs et professeurs techni
ques! SUrveillants 'généraux pourvus du professorat, 
oertifiés, lIcenciés ou aSSImilés. 

30 - EdÙ~ation pkystqlp,e: 

a) - Proresseuvs d'éducatIon physique. 

Les com:btions d'avanoèment d'échelon des fonction
nawes visés au présent artIcle· sont, fixées, dans 
cha'qite cadre, seLon les durées d~tservtQeset les propor
tions d'effectifs suivantes -et compte tenu des disposi
110nS prévues aux articles 5 et 6 ci~!lprès: 
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2e échelon 
3e' échelon 
4e échelon 
5e échelon 
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7e échelon 
Se échelon 
'le échelon 
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25% (1) 55% (2) 

_ 

·20% 2 

.... 

2 ans 6 mOlS (3) 
3 ans (3)
3 anS (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 

3 
3 

3 ans (~) 
ans 6 (3)mOlS 
ans 6 molS (3) 

4 ans (3) 
4 ans (3) 
4 ans (3) 
4 ans (3) 
4 ans (3) , 

3 ans (3) 
4 ans (3) 

.. 4 ans (3) 
4 àns 6 mOlS 
4 ans 6 'mOlS 

5 ans (3) 
5 ans (3) 
5 ans (3) 

(3) 
(3) 

; 

(1) ProportIon du personnel ayant atteint f'an-' 
Clennetè indiquée cl-dessous, devant ,être promu à 
l'échelon supéneur. 

(2) PlioportlOn du personnel ayant atteint l'ancien
neté indiquée à l'échelon oorrespondal11t de la 1re colon
ne, devant être promu à l'échelon supérleur sous oon
dition d'aVOIr atteint l'ancIenneté ci-dessous. 

(3) Ancienneté dans l'échelon des fonctionnaires 
. auxquelS S'applique la proportion indiquée ci-dessus. 

I~es présentes dlsposittons ne portent pai atteinte à 
l'appl1caHon des dispositIons en vigu,eur relatIves au 
retard dans l'avanoement. 

. ART. 3. - Chaèun des cadres désiignés ci-dessous 
comporte hUIt échelons: 

• 

, . 
10 -,. Enseignement du, sec,ond degré: 

a) Surveillants généraux de 1er ordre; 

b) Chargés d'enseIgnement des lycées et collèges; 

c) Adjioints d'enseIgnement. ' 


20 - EllS.etgnement techniq'ue 

a) Professeurs techniques adjoints, chargés d',en
sei'gnement, surveillants généraux non pourvus du pro
fessorat 

Les oondJ1Ü1ons d'avancement d'échelon des fionction
naIres visés au présent artIcLe sont fixées, dans chaque 
cadre, selor. les durées de servIces et les proportions 
d'effectifs SUIvantes et compte tenu des dispositions 
prévues aux artIcles 5 et 6 ci-après: 

, 

".; 
25% (1) 55~~, (2) 20% -(2) 

1er 
2e 
3e 
4c 
Se 
6c 
7e 

au 2e échelon 
au 3e échelon 
au 4e échelon 
au .5e échelon 
au 6e écbelon 
au 7e éehelon 
au -Se échèlon 
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· 

· 
· 
· 

. · 
· · · · 
· · 
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3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 àns (3)
3 ans (3) 

3 
3 

ans 6 mOlS (3) 
ans 6 mOlS (3) 

4 ans (3) 
4 ans _(3) 
4 ans (3) 
4 ans (3) 
4 ans (3) 

. 4 ans (3) 
4 ans (3) 
5 ans (3) 
5 an8-(3) 
5 ans (3) 
5 ans (3) 
5 ans (3) 

(1) Pmportlon du personnel ayant atteint l'an
cienneté indiqu6e ci-dessQus, devant être promu à 
l'écheLon supérieur. . . 

(2) Proport~on du personnel ayant atteint l'ancien
neté indiquée à.l'échelon oorrespondant de la 1re 00

lonne, devant lêtre pliomu à l'échelon supérieur sous 
oondltIon d'aVoIr atteint l'ancl'enneté ci-dessous. 

3) Ancienneté dans l'échelon des fionctionnaires aux
quels s'applique la proportion indiquée Cl-dessus. . 

Les présentes dISposihons ne portent pas atteinte à 
l'applIcation des diSpositions en vigueur relatIves au 
retaro:' dans l'avancement. . 

ART. 4. - Les maîtres d'éducatIon physique' et 
sportIve sont répartis en deux cadres: cadre normal 
et cadre Supérleur. Chacun de ces cadres oomporte 
sept échelons. ' 

Les oondthons d'avancement d'échelon des fonction
nalres visés au présent arttcle sont fixées, dans chaque . 
cadre, selon l,es durées de services 'ft les proportions 
d'effectIfs SUIvant'eset compte tenu des· dispositions 
prévues aux artides5 >ft 6 ci-apr~s : 
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25% (1 ) 55% (2) 20% (2) 

1er au 2e échelon 
2e au 3e' échelon 
Je au '<te échelon 
4e au Se échelon 
Se ,au 6e' échelon 
(iIe au 7e échelon 

· · · · · 
· · . 
· .' 

· · · · 

· . 
· 
· 
· 

· , 
· 

. 
· ·.' 

-

3 ans (3) 
3 ans (3)
3 ans (3)
3 ans (3)
3 ans (3) 
3 ans (3) 

..._. 

3 ans 6 mois (3) 
3 ans 6 mois (3) 
3 ans 6 mois (3) 
4 anS (3) 
4 ans (3)
4 ans (3) 

4 ans (3) 
4 ans (3)
4 ans (3) , 
5 ans (3) 
5 ans (3) 
5 ans (3) 

1) Pmportlon du personnel ayant attemt l'ancienneté 

iÎndiquée ci-dessous, devant être promu, à l'échelon 

'SUpérIeur. 


'2) PllOportion du personnel ayant atteint l'ancien,,: 

neté'llldiquée à l'.éc'hdon 06rrespondantde la 1re colon

ne, devant être promu à l'échdon 5upérleursous condi

tion d'aVOIr attemt l'ancienneté Cl-dessous. 


3) Ancienneté dans l'échelon des fonctionnaires aux
, quels s'appÙque là proportion indiquée Cl-dessus. 

Les présentes dIspositions ne portent pas atteinte à 

l'applIcation des dispositions en vigueur relatives au 

retard dans l'avancement. 


L'avancement du cadre normal au cadre supérieur a 
IIp.uexclusivement au ,choiX. ' 

NUI nI." peùt être promu du cadre normal au cadre 
supéneur s'il, ne justifie d'une ancIenneté d'au moins, 
deu~{ ans dans le 'Je échelon du cadre normaL 

Les maîtres d'éducahon physique et sportive béné- 
ficiant d'une promotion de cadre à cadre seront rec~as
sés à Féchelon du càdre supéneur oomportant le traite
ment budgétaire égal ou immédiatement ,supérieur 
au traItement budgétaire de l'échelon précedemment 
occupé dans le cadre normal. 

i..;es maîtres d'éducatlon physique et sportIVe promus 

du 3e échelon (cadre !l1Jormal) au 2e échielon (cadr.e supé

rieuf) et oeux pllOmus du 4e échelon (cadre normal) au 

'Je 'échelon (cadre supérieur) oonservent à la suite de 

J..eur promotIon l'intégralité de leur ancienneté d'éche

lon antérieur. 


Les maîtres d'éducatIon physique et sportive promus 
du 5e échelon (cadr'e normal) au 4e échelon (cad~e 8U
péri'eur) ne conservent à la suit,ede leur p11OmoUon 
que la mOItié de l'eur ancienneté d'échelün antérieur. 

.Les maîtres d'éducatIon physique et sportive promus 

d'Il 6~ échelon (cadre normal) au se éChelon (cadr,e 

SUpérieUr) et oeux p110ffilUS du 7e échelon (cadre normal) 

all 6e échelon (cadre supéfi.eur) ne conservent à la suite 

de leur pr'OmotliOn aucune ancienneté d'écheLon. , 


ART. 5. -:- Les avancements 'Ont heu au 1er janvier 
et au 1er juillet. Outre les conditions d'ancienneté 

indiquées ,aux tableaux DgtUranf ,aux articles 2, 3 
,et 4 Cl.desS!Us, les ;mtére:ssés devront, pour être promou~ 
vables, avoir accompli dans }oeur échelün : 

10 - LorSque la durée prévu'e aux tableaux ci-dessus 
,est tire 2 a'niS let 6 mo1iS !OU 3 an'S : 

2 années Scolalres dans les territoires d'Outre-mer. 

'lP ~ LorSque la durée prévue aux tableaux ci-dessus 
est die 3 ans et 6 moliS lOu4 an~ : " 

3 années scolaires dans, les territoires d'Outre-mer. 

3d LorSque la durée prévue auxtaOleaux Cl·dessus 
est tire 4afliS iet 6 molS ou 5 ans : 

4 années SCOlaIres danS les territolres d'Outrecmer 

ART. 6. - LiOrsque l'eff1ectlf des iionctionnall',es rem
plissant les conditions d'ancienneté et de séjour eXIgés 
pour une pl1OmotiOn au choix sera inférieur à quatre, 
l,es pourcentages indiqués ne seront pas appliqués. 
Dans ce cas, Ies promotlQns pourront être accordées 
daus l,es condItIons SUIVantes : . 

Effectif égal à 1 '. une promotion 

Effectif égal à ,2 l
Wle promotion 

ch'Olx; 
. "une proJll()tion 

choix; 

au grand 

au petit 

EfFectif égal à 3 . . " l
une ,promotton au grand 

cholx; , 
deux prOmotions aU petit 

choix. 

Ces llmltes maxIma s'entendent dans le cas le plus 
taVIOrable. 

TITRE' II , 
'Modalités d'tnNgrattons 

. ART. 7. - Les roncbonnatres du cadre commun 
s:upérleur visés au présent arrêté sont intégrés dans 
les cadres défInis ci-desSUS oonformément aux tableaux 
de CCrresPondancesqui suivent: ceux de ces f'Onction
nalres qui appartenat'ent déjà aux cadres ànciens 
'oorllespondantsau 1er janVIer 1949 le~: seront en fQnc:
tlOn de leur classement à cette date. . 
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6e classe . 
~. classe 
4. cla...<:se 
3', classe'. 
2e classe 
l r • classe ., 

Cadre Supérieur, 

'" .. ' 

, ", ' 

.. 

Cadre Normal 

6~ classe 
5e classe 
4. clàsSe • • 
3e classe' 
2e classe 
1re classe 

. . . .' 

. {'" . 

Cadre Unique 

1er échelon 
2e écbelon 
3e écllelon 
4e échelon 
se échelon, 
6e échelon 
7e échlelon 
8e échelon 
(Je éclielon 

B)''-:' licenciés ou certifiés - ProfesseurS d'Mucation physiq~e., 

,6e classe 
Se clàsse 
4' classe 
3e classe 
2e classe 
1re classe" 

Cadre Supérieur 

, , • 
, , • • • 

• '. 
, , " • 

., , • 

",0' 

,Ii' .' • 

• ...,.1""
J.

'. ". .':' 

" 

. , 

Cadre Normal 

6e classe 
50 classe 
4e classe 
3e classe 
2c çiasse 
1re classe . , 

" . 

Cadre Unique 

1er échelon 
'2e échelon 
'3e' échelon 
4e ,échelon 
,se échelon 
6e éChelon 
7e échelon 
8e échelon' 
(Je 'échelon 

Ohargés d'Enseignement 

Cadre Supérieur 

fie classe • •• · . 
Se claSSe • , ,- .. 

" ,

4i classe'. , · · " . "3~ classe • • • , • . ." · . , .
'2e classe • . . · .
1re classe , • • • " '" 

Cadre Normal 

fie classe . , , , , . 

5e classe 

4c 'Classe ,. .:; ..... -,

3· classe .
" 

2e clasSe , , , 

1re 'classe , . . ... .. . 

Cadre Unique ' 

1er' échelon 
2e échelon 
Ge échelon 
4e éêhtelon 
se échielon 
fie écbelon 
7e échelon 
8e échelon
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, . ; 

D) - SlI11'eillaJtts gétiéraux 1er ordre 
'" 

1ère Catégorie Cadre Unique 

dre unique avec report 'de l'ancienneté excédant cinq 
années. _ 

. licenciés) certifiés, professeurs d'~ducation physique 
. Les fonctIonnaires de la 1re classe du cadre normal, 

ayant dans cette claSse sept l:!.nnées d'ancienneté au 

mOIns, sont Intégrés au Se échelon du cadre unique, 

sans report d'anCienneté. 


Lè-J fonctIOnnaires du cadre normal, 1re catégorie, 
Intégrés au 7e échelon du cadre unique, auront une 
ancienJleté d'échelon égale à la moitié de leur ancien
neté de classe. . 

Les fonctI'ÜnnaIres de la 6e classe du cadre normal, 
ayant plus de tOOIS années d'ancienneté dans cette 
ClasSe, sont Intégrés au 2e échelon du cadre unique 
avec report de l'ancIenneté ,excédant trois années j ceux J 

qUI ont mOInS de trIOlS années d'ancienneté sont inté~ 
grés au lerécltelon. 

Chargés d'efl,setgnement 
l'es fonctIonnaires de la 1re classe du cadre normal, 

ayant cinq années d'ancienneté au m'Oins dans cette 
classe, sont mtégrés au Se échelon du cadl'e unique. 

Les fonctIonnaIres du Cadre normal, mtégrés aU 7e 
.échelon du cadre unique, aUl10nt une ancienneté d'éche
Jon égale aux 2/3 de l·eur ancIenneté de classe. 

Les toncttonnaIres de la 6e classe du cadre normal, 
ayant plus de trOIS années d'andenneté dans cette clas
se, SOnt lntégrés au 2e échelon du cadre uriique avec 
report de l'anCIenneté excédant trois a;nnées ; ceux qui 
ont moIns de trOIS années d'andenneté sont intégrés 
au 1 er échel'Ün. 

Ad;oints aW1seiglUJment 
Les fonctIonnaIres appartenant à la 5e classe, ayant 

plus de quatre années d'ancienneté dans cette classe 
sont Intégrés au 4e écheLon avec r·eport de l'ancien
neté excédant ~uatre années; ceux ayant moins de . 
quatre années d anCienneté SOnt intégrés au 3e échelon. 

Les fonctIOnnaIres appartenant à la 6e classe, ayant. 
- plus de trOIS années d'ancienneté dans cette classe, 

sont IUltégrés au '2e échelon avec report de l'ancien
neté exCédant troIS années; ceux qui ont moins de trois 
années d'anCienneté sont intégrés au 1er échelon. 

TITRE lU. 
ART, 10. - Les fonctionnaires qui, à la suite du 

reclassement effectué oonFormément aux dlspositi-ons 
du. présent a.rl1êté, percevraient une rémunération infé
neure oonservent à titre personnel le bénéfice de leur' 
solde jusqu'à ce QItle, par le jeu de l'avancement ou 
de toute autre cause, ils perçoivent une rémunération 
sup':neure. . 

ART. 11. - Les nop.veHes hiérarchies, l'éche1orine
ment mdIclaire et les soldes dU cadre local supérieur 
de l'-enseIgnement du Second degré du Togo sont fixés 
par le tableau annexé au présent arrêté. 

ART. 12. - Toutes dispositions antérieures con
'tratres au présent arnêté sont abrogées. 

ART. 13. - Le directeur de l'enseignement et le 
chef du serVlOè des finances sont chargés, chacun en 
ce qUI Je concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qUI 'sera enregistré, publié et communiqué partout 
où . besoin sera.' . 

Lomé, le 16 janvier 1951. 
Y. DIGO. 

6e classe 
SIe classe 
4e classe 
.Je classe 
:le classe 
1re classe 

1er échelon 
2e échelon 
3e éçhelon 

..., 4e éch:elon 
se échelon 

. (le échelon 

. 7e échelon 
. • Se échelon 

E)' - Adjoints\ d'En.setgnement 

1ère Catégorie 

6e classe 

se classe. 

4e classe 
Je ciasse , 
2e classe . 
lr.e classe 

Cadre Unique 

1er échelon. 
2e échelon 
3e échelon 
4e échelon 
5e échelon 
6e échelon 
7e é~hellOn 
Se échelon 

F) - MaUres d'éducaiimt physique 

1ère Catégorie 

se classe . • . . 

4e classe 

Je classe . '. . . 

2e classe 

treclasse . • . 

Ciasseexoèphonnelle 


Cadre Unique 

1er échelon 
2e échelon 
3e échelOn 
4e échelon 
5e échelon 
6e échelon 
7e échelon 

ART. S. -l'ès foncttonnalres sont intégrés dans les 
nouveaux échelons avec une ancienneté d'échelon égale 
à leur ancienneté de classe. 

Toutefois, SI l'ancienneté de classe du fonction
naire dans son ancien cadre dépasse le maximum d'an
cienneté exigé pour passer de l'échelon oorrespondant 
l l'échelon supér.teur dans ~e cadre unique, le func
taonnalre peut bénéfider d'une promotion d'échelon 
apriès aVlS de la Commission de c1ass·ement, confor
mément à l'artIcle 17 de l'arnêté no 160/P. du 15 jan
w.er 1943. 

ART. 9. - L'intégr;dion de certains fonctionnaires' 
est, en outl1e, réglée par leS d'lspositions particulières 
SUivantes : 

. Agrégés. et a85imiltls 
Le:; fonctIonnaIreS appartenant à la 1re classe du 

cadre normalt ayant plus de cinq années d'anCienneté 
~ cette claSse, sont lntégrés au 7e échel'Ün du ca.,. 


